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II EtpoupinfomatiOi oéné&di Pu-ic dqu'il foit de pluï tatué parla dite au-

torité, fquë tôutes o ui ontèêt qui fot ci.après être paées dans la Légif-
la*ionde'ette Povi ,"fous faenâàtttiôn.refeate; feriont imprimées avec itoute

l'xpédition oßib1e après q éees d arnt ieÇ a fan&ion du Reprefentant de Sa

Majeft, 'parntel inpnmur ou imíp3-iffie que le'Gouverneur; leLeuinàánt Gouver-

neùr, 'ou la Perfonnoui aura laadminifation d Gouveznment de cette Province:,

pour le temns d'alors, erployera àeeffet

St omme il etconvenabe qyele PubIeait; dès .moyens..plus tendùs: et plus

amples dob enirinformation les gloq, ontété ou qui pourront êtrel paffées dans

la Lég flatio fufdite Il cfk aufi ftatué pari la. riiême autorité, qu'auffitôt apres la fin

de chaque.seffion, M aufficonenablerentiqu'ilporra. être effeaue, copies. des, loix

pafé&es en icelle, ainf iimprimée& dans les deux langues, fer ont. tranfmnifes par le Gref-

fi~ dwConfeil Légiflatif au G9Yerneur- au. Lieutenant Gouverneur ou.à.la.. Perfonne

qui aura 'drninifiration du Gouvernemènt de cette Province pour le tems d'alors, aux
membres de la Légiflation et du Confeil Exécùtif dé fa Majefté, aux Juges et Greffiers

des Cours, ;ajix"Sheriffs' Coroners 'et :Jùg Pàix, aux Officiers de l'Etat-Major, et

Capitaines d Milice de chaque paroiffe dans cette Province, pour être les dites loix:

à.la mort ou dérmiflion d'aucun Capitaine ,de Milice, tranfnifes. à fon fucceffeur en

office; Pourvu toujours, qu'il n'en foit envoyé. à.la même' perfonne. qu'une feule copie
dans lcs deux langucs aux frais duz Fubic

maeni.fera traufmire,à

C' P;

Toutes' loix
feront impriuaées
auflitô't qu ci e3
auront Etc paffées,
par l'imprimeux
du Gouvere-.
ment &cc.

Etcop«s de ton-
teotelles loixs fe-
roct iranfmifes
ac Gouverneur,
les merbes de
la Légitlatior, et-ý
aux.memebre d-
Coafeil ExEcutif.

Aux Juges et
Grefficrs.dës,'
Cours, aux-- Shi.
riffs, coroners,f
juges i Paix, aux
officiers de l'E-
tat-MdajoretCapi-
taines de Mii'.
Une copie feufle-

là sueme P'crfoame.

IL

ACrTE pour faciliter l Ngociati on des Billst0igatoiea

que ce féra- pour l'-ncourgement di commerce dans cette Province, que la ream

Négociation desBillets foit facilitée qu'il foit' donc a-fatué-par la;très- Excellente

ajé du Poi, par'et de l'avik etcàfentémn'dùConfeilLégiflatif etde l'Afemblée
de la Province dua- Canada con ituéetr affemlls ér vertu de; et-fôus lautorité
d'un A&e du' Parlement' de la Grande Bretagne, 'affé- dans la trente et uniémie année
du Rè zne de Sâ Maj e întîtul; Acte q °'appelleiertairs parties d"un Acte pafé dans l

qatorzzéne année du Règne defa Majefé intild " Acte qui pourvoit plus eßCacnta pour"te-
Gouernemerei -de la. Province de Qïebec dans Anéiue4eptentrionae,.. et qui pourvoit phs ample-

rnentzp6ur téGoutvne nen de la del Province eteläft par l apéfent .ftatnépar-la.nême-
autorité, que depums et après la paaon de cet Aae; toutes. promfes écrites, com-

lnément peles Bile s mil P foîores, qui feront ci-après.faites et fiinées-par, aucune Teu.:BillesP e-

rfone ou.pedonnes o p foou. leur pXocureur ou.procureurs, .légalement. auto,. ar ane p

fés de f2g telsBlets pour uiuen par lefquela.telle. perfoune.Lou perfonnes, fon
ouleur procureur, ou.procureurs,.:comme. ci.devant; promettront..de payer.à aucune perfonnea qui-ils- ···· · ..- - · · font 'dans le ca
autre ànou uordre aucune fômme de.monnoie mentio tns e payis.
née dans tel Bil.et feront "ns etco tre;n vertu d.iceux, du. paybles

out telle ronne o nns 'en faver de qi ils.feront fàis; t auffi tout tel
et - Et tous-Billets

Billet, -payable a aucune p.ernorineô u per onnes à fon ou leur ordre, pourra etre proirnifoires,
P ple.ic-. ordre,

tranfpoxt Oú endofé en ver. daucune autre perfonne ou. per foanes 'par. un rbe tradre.

etelille,. fpéiiflan , a. date de tel en-. t e

,dofeérent, le nom dea laperfonneIou pedonnes.aqgi. ou"a:lordre d .qi.tel Billet eft e our au trant.

'çndoff,: et åque tel tranfporteIW fait paur.vieur reçue; 'et pourra par tout-nouveau po,- p

feffeur oupo&feffeurs, fous. tel, endofferent ou ceffion, cprme fufdit, etre encore en;.
doffé et traniporte a aucune autre p.erfonne ou. perf6hnes, de l4 même maniére,. tout et
tant de fois que le cas poura.lé' requérir; et que la perfonne ou les.perfonnes a qui telle E re ainr .e-

-foime -deinonnoicefe.ta.. pr : edeeu..;...ayabe poura.....o.rro....nt.nntr .a

a ton e

c. I-2.~
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paoon p diië for mrre. ucontredia parnne.,ul prfannes i o1 dont t.8-ôpocu- enoeu-

treur ou;procureurs, comme:ci-. devant, auront fait -et-4gié;lle- dit -Billet"; -et..qi'a-ucune 4*be
perfonne ou perfonnes en faveur de-gi tel Billet, qui fera payable à aucune .perfonné celui qu[a faitnerfnne enfaver d-qP aucug. tel Bi1i'-t

ou perfbnnes,. à fan ou à leur ordre,, fera endoffé ou tranfporté ou..la monnoie -men- àia'àç
tionnée en icelui ordonnée d'être payée par endoffement ou ceffion fur icelui comme
ci-deflùs, pourront foutenir" fon ou leur :aion, pour telle fomme de monnoie,.foit
contre la perfionnë b.les-ërfonnés qui ou dont le procreur ou les procureurs, com
me fufdit, auront fait et figné tel Billet, ou sontre àiicii& des pérfônnes qui Iraùront
cndoffé ou trarifporté comrnme.ci-deffus :; et dans -toute tele-a6ion;Ie idemranddur ôù'les 'tte

demandeurs recouvreront fes oirleur.dommages et frais de:,pourfu-ite:: et fi tel. deman- deur recouvrct

deur.ou demandeurs font déboutés,. ou-qu'un Jugement ou -Verdia fort rendu contre *dtêpen;mais fuT

lui ou.eu.. , .-le-défendeur.ou les défendeurs .recouvreron.fes ou-leurs frais contre . le de- u
mandeur.ou les demandeurs; et chaque tel demandeur ou demandeurs, -défendeur .ou cma

-défendeurs, refpeaivement, qui recouvreront, pourront faire fortir exécution pour tels ralc<ý

.ldommages e*t frais, -de la même maniére, ainfi qu'il eft de droit dans -d'autres-cas, -nor
-obftant-toute loil, Ufa, ou- coutue u caicnntraoren

Il. Pou'r-vu toujours et qu«'il»oit- depl-us .ftatué, -.quaucuùBillet qui fera ci-après fait -bilets -filt

f e~ ar ic j-s

et figê par -aucun banquicr ou ýbanquiîers, ne1ociant ou niégociants, !COUier O'Pdr ircurers,

.courtier- -nr-adou -marchands, :011 par .fon .:où :IeuT -procureur'ou -Procl-,reur&. ecciants, cour.-

-'es dommageuse

meffi a erfonne -ou pe-rfon-nes 'quelonqes; .à -. no ou leuru

raýê- pa :uz endffemnt zà blnc, et l proy- demand,'ere dé..

-ordre, :pourrtre t-rŽnsrré. et, tranfporté pae ur remecuv.
taire ou p à-iétaires -deiceluj., -fou s: tel,-endoffement ou. endoffem-ens en-bac pourra
-avoir et -a-ura-e nêmereméde et aion contre la dite pcfonne ou perfonnes, qui Où
-dont le tprocujrerour les procureurs, Comme fufdis, aura -premirement fa -et fit . e

-Le dit ,Billet, .u-,otre p'endofpaur oud.endoaucurs diicelui, eCrrmc.ci--devan*. pourvu.
Ill. .EFt q.c fuit de plus floatuépàr .l'autorit fefdiate, quunprottsné fecrtpoint ou .rads, ne

-ceffaire-p.ormettren le-pofmeffeur oies:poffeeursd'n Bilet:en état u rntenter afion -po rcureursr

ordre poura êre sranséré.t, trnfpoté pr:unendofemet:enpoarr, :e :lepropié-

.avoir ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ,Cm ete aura4e mêermd euo.onr adtepifne uproneqio

-contre.la perfonne ou les perfonnes:q.ui,- ou dont le.procureurbu les procureurs, com- u." pronfi;u

me fufdit-l':ont premiérement fait. et iigné pour la fomme principale due fur tel Billet mie pro -

-et-l'intérêt. fur icelle, s1il porte.intérêt, mais fi- tel Billet n'exprime pas qu'il porte-a raftira un«rcou-

intérèt, tcl Billet étant. d-uement. protefné, l'intérèt fera dû. fur icelui'depuis la date-du tèrèt.
pr-otêt.

IV. Pourvu toujours et il eft de prus ifatué, qu aucu-n poflfeffeur ou poffeffers dun xdié

Billet fous 'un endffemerit -ou- cefion, comme fufdit n'intentera fon ou leur aaion ,-nten .a

contre un-endoffeur ou. lès endoffeurs d'icelui, à mains que le payement -de tel Billet ait ' aion fir

été demandé à la perfonne ou aux .perfonns, -qui ou dont le procureur ou les prcureürs, emandeet

comme. fufdit, ont premiérernent fait. et figné le dit Billet, 'et. qu'au. refus .dicelui- un

protêt,'fauté de piyem'ent, -ai'étfait apresic troifiéme et avant l'expiration du-fix:"iémhe
jour, après qu'il- fera dû; et qu'ai-is de tel defaut de payement et duÙ-rotêt auralété en- Et avs de

vôyé à tel endoffear ouendbffeu-rs ou à leùrs domicles ordinaires dans dixjours, fi t&l. payl-cat-
lieu de éfidenée-.n'eft as plurs -de tlix lieues éloigné du lieu où tel Billet- fera, proteR,
et à raifon 'd'une joutrée. deplus-pour- chaque cinq lieues que.le lien de réfiderice dé tel
endoffeurdu-d èn ffeu~rs -porr'a être de plus éldigné, fi nc'é dans cette partie d-cette Pro-
vince -oüi èffentire-e Lona Sault -fur la "Riviéý des Otawas -à l'Oùeft et là'borne Eft
des Seigneuries de Rimoizfky et la Malbayeà l'r.n, et fi tel lieu de réfidence .eft ei
-dehors des limites fufdites ou hors -de'la Province; :alors en:tel'tems ráifonnable, que
la drifance dc tel lieu de réfidence et-la turede la conn unicatiori ntermédiaire peur-
-ontm raqunrtrie n V.

.prote-.
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V. Et il eftde plus ftatué par la nême autorité, que pour intenter une a&ion pour
le payement d'aucun Billet il ne ferapoint néceffaire que les efJéces de la valeur çue
pour le dit Billet, foient particuliérement fpécifiées en icelui, nais feulement que valeur.
a ete reçue.

VI. Pourvu toujours que rien ici contenu ne s'étendra ou fera conftruit à s'étendre e . -a s &

à rappeller ou rendre nul aucune loi,- ufage ou coutûme contre les Billets, accordés peller, aucune loi

pour des con (idéràtions ufuraires ou illicites ou pour de l'argent gagné au jeu, ou prêté tlor.s ufuraires ou

exprès pour lejeu. pour argent. ga-
gne au jeu.

VII. Et qu'il foit de plus flatué par la fufdite autorité, que dans les lieux où il n'y- P
a point de Notaire, un protêt pourra être fait par un Juge de Paix, devant deux témoins, Juge à Paix de.
lequel fera à toutes les intentions et fins de cet Aéte auffi valide, que s'il avoit été fait. maiit deu ré-a
par un Notaire et témoins; et chaque protêt fera écrit au deffous d'une copie du Billet n'y aura pas d
et de l'endoffement ou des endoffernens fur icelui. . Notaire.

VIII. Et qù'il foit de plus flatué par l'autorité fufdite, que tout Billet désa fait et dû,t
fera pris et confidéré être payé et déchargé, fi aucune pourfuite ou aaion n'eft inftitùée lorsdca pafiaion

A& -tJe, ne
fur icelui dans trois ans depuis et après la paffation de cet Ate; et tout tel Billet cron pas *rcu-
déja fait. mais pas dû, ou qui fera ci-après fait. fera pris et confidé:é être payé et S
dechargé !.fi aucme pourfuite ou aaion .n'it inflituée fur icelui dans cinq ans fuivans, ion de

après le jour auquel tel Billet fera devenu dû et payable; pourvu toujours, que .cha-u
que débiteur ou débiteurs fur tels Billets, s'ils en font.requis, feront ferment, que tel
Bilct eft bnafide déchargé et.payé; et dans le cas où telle a ion fera inflituée, con-
tre des héritiers ou autres repréfentans, contre lesquels une aéion pourra être légle-
ment infíituée. tels héritiers ou repréfentans. s'ils en font requis, feront ferment qu'ils
croient que tel Billet a été bonafde payé' et déchargé.

IX. Pouru toujours, et qu'il foit de plus f1latué que. rien dans le préfent A&C n B "e
ne s'étendra ou ne fera entendu s'étendre à rendre ré ociab!es aucuns Billets quelcon- à noins qu'ilse s e a D 1foient fignió-s par
eues non fignés de la main des obligés, lefqueis Billets non fignés, quoique revêtus caui qu; les aura

de marques ordinaires, ne pourront être prouvés que par deux témoins et n'auront P'iré,et ne feront

d'autres aaions et décifions que celles réglées par les loix,-coutumes et ufages en acu aoini.
force dans cette Province,

C A P. I.
Ac-r E POut appoiner des 0mijaiTeS, pour trater avec des Commiffaires.

de la part de la Province du Haut-Canada, aux effets y mentionnés.

TU que l'Affemblée de cette Province, dans la derniére Seffion a paffé une réfolu-. rxabuir.
V tion, déclarant qu'elle étoit difpofée à prendre en confidération les rabais à être

abloués à la Province. d, Ha:ut;Canada, fur tous les vins confornmés en icelle, et fujets
à un droit 'fur l'importation dahs cette Province, en vertu.d'un...Aae. intitulé, " Acte.

ea, tlit u nfond pour payer les falaires des Oficiers du Confeil Lépfatif et de l'Afemblée, et pur
d#frayer les denfes" laquelle dite r, folutioi fon Excëllence le

Lieute t -Go rneur apar une adreffe, de co:rnuniquer à Ton Excellence
le Lieutena't Gouverneur du Haut-Canada.; -et fon- Excellence le Gouverneur ayait,
p;r meae. mis devant l'Affemblée. un Aae paffé parla Légiflation du Haut Canada,
i:jtit u é. Aae qui autorife le Lieutcnant Groreur de nommer et apponnter certains CommiTaires

"p-r les getsy menticnnés." avec d'autres papiers et lettres qui l'accompagnent; Nous,
s très loyaux et fidéles fujets de votre Majeflé,es Repréfentans du Peuple dc la

Pzovincdu Bas-Canada, convoqués en Alèmblée, les 1yart pris en notre fériCufe
cuaidéramnr, et déiraInt qu'une commuricatioi, fondée fur des principes de Jufhice et

E .de
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